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PROJET DE RAPPORT DE LA PREMIERE REUNION (l980) 

1. L'Organe de surveillance des textiles a tenu sa première réunion de l'année 

du l6 au 18 janvier 1980. 

2. Le Président a souhaité la bienvenue aux membres et aux suppléants désignés 

pour l'année 1980, dont les noms suivent: 

Membres 

M. C.A. Rego Santos-Neves (Brésil) 

M. J.R. Beck (CEE) 

M. M. Pullinen (Finlande) 

M. Safioen (Indonésie) 

M. K. Kujirai (Japon) 

M. Noh Soo Park (Corée) 

M. M. Hamid (Pakistan) 

M. R.I. Shepherd (Etats-Unis) 

Suppléants 

M. Alvaro Moerzinger (Uruguay) 

M. L. de Gouvion St. Cyr (CEE) 

M. R.J. Martin (Canada) 

M. Kai Hean Seow (Singapour) 

M. Tadashi Imai (Japon) 

M. T.H. Chau (Hong-kong) 

M. A. Hussain (Inde) 

3. Les membres suivants étaient présents: MM. Beck, Hussain , Kujirai, Park, 

Pullinen, Santos-Neves, Seow/Seng et Shepherd. 

Quatre-vingt-seizième réunion de l'OST depuis sa création. 

"Présent pendant une partie de la réunion. 

Remplaçant de M. Safioen. 
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h. A la suite de la demande que le Comité des textiles lui avait faite^ 

l'OST a procédé à un échange de vues préliminaire concernant l'établissement 

d'un catalogue de tous les cas où les dispositions des accords conclus 

s'écartent des dispositions de l'annexe B de l'Arrangement. L'OST reviendra 

ultérieurement sur cette question. 

5. Conformément à la décision qu'il avait prise l'an dernier5 l'OST a 

engagé un nouvel échange de vues au sujet des obligations que les pays parti

cipants assument au titre des paragraphes 11 et 12 de l'article 11, et a 

décidé de reprendre ultérieurement l'examen de cette question. 

Canada/Roumanie 

6. Le Canada avait notifié à l'OST un nouvel accord conclu avec la Roumanie 

au titre de l'article k. Au cours de son examen de cet accord, l'OST a noté 

l'absence de dispositions concernant les possibilités de report et d'utili

sation anticipée pour certains produits visés. Il a également relevé que les 

dispositions de l'accord relatives aux transferts variaient selon la 

sensibilité des produits aux importations et n'étaient pas applicables à 

certaines catégories. L'OST a rappelé ses observations précédentes (voir 

les documents COM.TEX/SB/69, paragraphe kv et COM.TEX/SB/365., paragraphe 7*0 

au sujet des taux de transfert convenus inférieurs à ceux qui sont mentionnés 

au paragraphe 5 de l'annexe B ou de l'absence de dispositions relatives aux 

possibilités de transfert, et il a conclu qu'elles s'appliqueraient aussi à 

l'accord en question. 

7. L'OST a également noté que selon les dispositions de l'accord, les 

coefficients de croissance variaient de 1 à 6 pour cent en fonction de la 

sensibilité des produits aux importations. Il a observé d'autre part que 

les niveaux de base fixés pour cet accord constituaient dans bien des cas 

une augmentation sensible par rapport aux importations de produits de ces 

catégories en provenance de la Roumanie effectuées par le Canada en 19785 

et un accroissement substantiel des possibilités globales d'accès au marché. 

8. Ayant examiné tous les éléments de cet accord, et notamment ceux 

mentionnés ci-dessus, l'OST a conclu que3 dans 1'ensemble, l'accord était 

conforme à l'Arrangement, et il est convenu d'en communiquer le texte au 

Comité des textiles (voir le document COM.TEX/SB/522). 
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Canada/Singapour 

9. Le Canada avait no t i f i e à l'OST un nouvel accord conclu avec Singapour 

au t i t r e de l ' a r t i c l e k. Examinant cet accord;, l'OST a noté que l e niveau 

fixé pour les f i l s d 'acrylique é t a i t in fér ieur aux quantités importées en 1978 

et qu'aucune p o s s i b i l i t é de t r ans fe r t n ' é t a i t prévue pour ce t t e catégorie . 

Toutefois, les niveaux de toutes les autres catégories avaient é té considéra

blement re levés , de sor te que l ' accès net offert aux exportations de Singapour 

en 1979 é t a i t en augmentation sensible par rapport aux importations cana

diennes de même provenance en 1978. L'OST a donc conclu que, dans l 'ensemble, 

l ' accord é t a i t conforme à l'Arrangement et est convenu d'en communiquer l e 

t ex te au Comité des t e x t i l e s (voir l e document COM.TEX/SB/523). 

Canada/Macao et Canada/Sri Lanka 

10. Le Canada avait no t i f i é à l'OST deux nouveaux accords b i la téraux 

conclus l ' un avec Macao, l ' a u t r e avec Sri Lanka. Après avoir examiné ces 

deux accords, l'OST est convenu de communiquer l e t ex te des not i f ica t ions 

au Comité des t e x t i l e s (voir l e s documents COM.TEX/SB/52^ et 525). 

Etats-Unis : Modifications apportées à des accords conclus au t i t r e 
de l ' a r t i c l e h 

1 1 . L'OST a examiné cinq not i f ica t ions des Etats-Unis concernant des modi

f icat ions apportées aux accords conclus au t i t r e de l ' a r t i c l e k avec l a 

Corée, Macao, Singapour, l a Malaisie et l ' I n d e , respectivement. Après avoir 

examiné ces no t i f i c a t i ons , l'OST est convenu de les communiquer au Comité 

des t e x t i l e s (voir les documents COM.TEX/SB/526, 527, 528, 529 et 530). 

Notifications conformément aux a r t i c l e s 7 et 8 

12. L'OST avai t reçu des not i f ica t ions du Canada (accords b i la té raux 

conclus avec l a République populaire de Chine et l a Bulgar ie) , de l a Suède 

(accord b i l a t é r a l passé avec Malte), des Etats-Unis ( r e s t r i c t i ons à l ' impor

t a t i on de cer ta ins produits t e x t i l e s en provenance de l a République 

populaire de Chine) et de l a Malaisie (accord b i l a t é r a l conclu avec l a 
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Norvège). Ces not i f ica t ions ont été fa i tes conformément à l a demande du 

Comité des t e x t i l e s selon laquel le les accords passés avec des non-par t ic ipants , 

ou les mesures pr ises à l ' égard de ces pays, doivent l u i ê t re n o t i f i é s . Le 

t ex te de ces not i f ica t ions a é té communiqué au Comité des t e x t i l e s , confor

mément aux a r t i c l e s 7 et 8, pour l ' information des pays par t ic ipants (voir 

les documents COM.TEX/SB/531, 532, 533, 531* et 535). 

Canada/Philippines 

13. L'OST avait reçu une no t i f i ca t ion du Canada concernant l e maintien 

des r e s t r i c t i ons appliquées au t i t r e de l ' a r t i c l e 3:6 aux importations de 

complets et de vestons s t ruc tu ré s , pour hommes, en provenance des Phi l ippines . 

L'OST a relevé que les consultations entre les deux par t i es s 'engageraient 

sous peu et est convenu de di f férer l'examen de ce t t e question en attendant 

que l e s r é su l t a t s l u i soient n o t i f i é s . 

lU. L'OST a examiné l e rapport communiqué par El Salvador au t i t r e de 

l ' a r t i c l e 1 1 , paragraphes 11 et 12, et est convenu de l e transmettre au 

Comité des t e x t i l e s (voir le document COM.TEX/SB/536). 

i 
i 


